
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Association les p’tits loups, 
Une dynamique associative au service d'un 

collectif 

 un bureau,  

 un conseil d'administration  

 de parents bénévoles,  

 un médecin référent 

 

 

Crèche les p’tits loups 
• 20 places/jour 

• jusqu'à 30 enfants accueillis/semaine 

• 1 équipe de professionnel(le)s 

Crèche les renardeaux 

• 20 places/jour 

• jusqu'à 30 enfants accueillis/semaine 

• 1 équipe de professionnel(le)s 

 

• Les Parents  

• contribuent au fonctionnement de l'établissement qui 
accueille leur enfant une fois par mois, 

• participent à l'entretien des locaux mis à disposition par la 
mairie une fois par an et 

• s'investissent dans la vie associative. 

 

 

Texte informatif 

Partenaires : 

La mairie de Trans-en-Provence 

La PMI : un agrément de crèche parentale 

La CAF, la MSA, le conseil départemental 

L’ACEPP83 

La crèche parentale, c’est quoi pour vous ? (Paroles de 

parents et de professionnels) 

Coco (professionnelle) : « C’est établir un climat de 

confiance et de soutien ; ce qui donne beaucoup de partage, 

d’écoute et surtout du respect ; de la complicité aussi tout en 

restant dans le professionnalisme. »  

Elodie (maman) : « J’ai participé à un atelier peinture. 

Partager ce moment avec mon fils a été une super expérience 

pour moi et mon fils était ravi ! » 

Estelle (maman et membre du bureau) : Etre membre du 

bureau a été une expérience très enrichissante basée sur 

l’échange. M’investir dans l’association pour mes enfants était 

important pour moi. J’ai apprécié les liens crées avec les 

professionnelles et les parents dans ce cadre. » 

 

 



Dans chaque crèche  : 

 

• des expériences de vie 
collective pour 
apprendre le vivre-
ensemble

• des accueils 
individualisés pour une 
bonne adaptation

• un respect des rythmes

• la création d'un lien 
pour des  repères

• une continuité des soins

• l'accompagnement dans 
les différents  stades de 
développement

• des échanges réguliers,

• une participation  au fonctionnement

• une participation  à l'entretien des locaux

• une collaboration aux projets en lien 
avec le village

• des moments partagés : réunion de 
rentrée, AG, fêtes...

• un projet d'établissement

• un règlement de fonctionnement

• un projet pédagogique

• des protocoles sanitaires

une équipe de 

10 
professionnel(le)s

des parents 

et une association

12
moyens/grands

entre 18 mois et 3 ans 

8 bébés 

de 3 mois à  18 mois


